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 Impôts : déclarer sans s’accabler
Avec ce guide, l’obligation déclarative ne sera plus une corvée 

 P � � �� � � �  faire compliqué 
quand on peut faire simple? 

Telle est la question que tous les 
contribuables se posent dès lors 
qu’ils se trouvent confrontés à leur 
déclaration d’impôt. Au titre de 
l’année d’imposition 2011, cette 
obligation déclarative a concerné 
quelque 170.000 personnes phy-
siques, résidents et non résidents, 
à en croire le rapport d‘activité 
2010 de l’administration fi scale.   

Deux fonctionnaires issus de 
l’Administration des contributions 
directes viennent de publier un 
mode d’emploi facile et pratique 
à l’attention du contribuable. 

Ce guide, qui paraît précisément 
au moment où ces formulaires vont 
arriver dans nos boîtes aux lettres, 
est une première sur le marché 
national du livre : le contribuable 
est enfi n pris par la main, ligne 
par ligne, case par case, et peut 
se familiariser avec des dispositions 
fi scales souvent complexes. 

En vente
à partir du 
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Trois questions aux auteurs

1. Qu’est-ce qui a incité deux fonctionnaires issus 
de l’Administration fi scale à publier un mode 
d’emploi à l’attention du contribuable: 
s’agissait-il de simplifi er le travail administratif 
de votre service ou vraiment de débroussailler 
la « jungle fi scale » pour ses usagers? 

Les auteurs ayant tous les deux été affectés à un ou 
plusieurs bureaux d’imposition des personnes physiques 
connaissent depuis longtemps les diffi cultés que peuvent 
rencontrer les contribuables en remplissant leur décla-
ration pour l’impôt sur le revenu. Comme nous sommes 
d’avis que chaque contribuable devrait être en mesure 
de déclarer correctement ses revenus et de pouvoir bé-
néfi cier des différents avantages fi scaux prévus par la loi 
concernant l’impôt sur le revenu, nous nous sommes déci-
dés à procéder à la rédaction de cet ouvrage.

Evidemment, toute déclaration correctement remplie 
contribue à la simplifi cation de la tâche des bureaux d’im-
position. 

2. Quelles sont les questions des citoyens les plus 
fréquemment posées en matière d’impôt sur le 
revenu? 

Les questions posées par les contribuables varient en 
fonction de leur activité professionnelle et en fonction de 
leur patrimoine. Les contribuables sont en général très in-
téressés par les questions concernant l’imposition d’une 
plus-value dégagée par la vente d’un terrain ou d’un im-
meuble. L’ouvrage contient d’ailleurs une rubrique spé-
ciale concernant l’imposition de ces plus-values. Beaucoup 
de contribuables désirent obtenir plus de renseignements 
en cas d’acquisition d’une habitation, notamment en ce 
qui concerne la déduction des frais de fi nancement et des 
frais de l’acte notarié y relatifs. La question « Quels frais 
est-ce que je peux déduire? » est probablement la plus 
fréquente. Notre ouvrage contient une grande rubrique 
« foire aux questions » (FAQ) qui devrait donner une ré-
ponse à la majorité des questions des contribuables. 

3. Rédigé en français, ce manuel consacre 
un chapitre spécial à la situation particulière 
des contribuables non-résidents. Pour quelle 
raison ce chapitre s’est-il imposé?

Comme les contribuables non-résidents sont uni-
quement imposés en raison de leurs revenus indigènes 
(contrairement aux contribuables résidents qui sont im-
posés sur leurs revenus tant indigènes qu’étrangers), 
la législation fi scale prévoit certaines dispositions par-
ticulières applicables à ces derniers. Sous réserve de 
répondre à certaines conditions, les contribuables non-
résidents peuvent demander à être imposés comme s’ils 
avaient été contribuables résidents pendant toute l’année 
d’imposition. Comme ces dispositions sont assez com-
plexes, un chapitre spécial s’est imposé afi n de guider le 
contribuable non-résident à travers sa déclaration pour 
l’impôt.
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